
COMMUNIQUÉ DE PRESSE

31  DÉCEMBRE :  PLUSIEURS  MESURES  PRÉVENTIVES  POUR  LA 
TRANQUILLITÉ PUBLIQUE

Au regard des troubles  à l’ordre  public  constatés  les  précédentes années les  nuits  du 31 
décembre, la Préfète du Rhône a pris un ensemble de mesures nécessaires au respect de la 
tranquillité publique dans le Rhône et la Métropole de Lyon.

La  nuit  du  31  décembre  2023  au  1er janvier  2024,  seront  interdits dans  l’ensemble  du 
département :

• la consommation en réunion de boissons alcoolisées sur la voie publique, en dehors
des lieux réservés à cet effet ;

• la vente d’alcool à emporter, à partir de 20h00 ;
• l’usage d’artifices et autres articles pyrotechniques par les particuliers sur l’espace

public ;
• la vente et le transport de carburant en récipient portable.

Enfin,  la Préfète appelle à la plus grande prudence sur les routes et au strict respect de la 
limitation légale de l’alcoolémie au volant. Dans le Rhône, 12 personnes ont perdu la vie en 
2022 dans un accident provoqué par la conduite en état d’ivresse.
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